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Rentrée 2008 pour la SEP H Laurens à St Vallier (26)

Motion DHG présentée par les représentants des personnels,

la FCPE, les élèves, la FSU, le SGEN, le SE

Au vu de la DHG présentée, la politique du gouvernement s'inscrit dans la logique des préconisations de l'OCDE que nous tenons à rappeler :

«Si l'on diminue les dépenses de fonctionnement, il faut veiller à ne pas diminuer la quantité de service, quitte à ce que 1a qualité baisse. On peut réduire, par exemple, les crédits de fonctionnement aux écoles et aux universités, mais il serait dangereux de restreindre le nombre d'élèves ou d'étudiants. Les familles réagiront violemment à un refus d'inscription de leurs enfants, mais non à une baisse graduelle de la qualité de l'enseignement. Cela se fait au coup par coup, dans une école et non dans un établissement voisin, de telle sorte qu'on évite un mécontentement général de la population. »

Christian Morrisson, La Faisabilité politique de l'ajustement, 
Cahier de politique économique n'13 de l'OCDE, 1996.

De toute évidence, le gouvernement actuel met en application, comme jamais jusqu'alors, les préconisations de cette instance.

C'est la qualité du Service Public d'Éducation qui est en jeu. 
C'est pourquoi nous nous prononçons contre la répartition de cette DHG que nous jugeons insuffisante pour les raisons suivantes :

· la proportion des heures supplémentaires (HSA et HSE) est en nette hausse pour le LG comme pour la SEP, sans compter les heures complémentaires données ultérieurement dans le cadre du contrat d'objectifs ;
· à la SEP, le passage aux horaires minimum obligatoires notamment en maths-sciences et à l'atelier ne permettra plus d'assurer davantage d'heures de cours ou de travailler en petits groupes ;
· des regroupements devront avoir lieu pour assurer les enseignements optionnels sans disposer des heures réglementaires ;
· le non dédoublement des modules en seconde dans les petites divisions alors qu'il n'y a pas de limite d'effectifs. 
La conjugaison des ces facteurs produit des effets que les parents et les personnels ne peuvent accepter. En effet :

· deux postes sont supprimés en maths-sciences et en atelier, et un demi poste risque de l'être en anglais ;
· le rectorat s'est aperçu qu'il ne restait en deuxième année de CAP MVA que 20 élèves (sur les 24 entrant en première année) il en conclut donc qu'il ne faut pas ouvrir cette classe à 24 mais à 20. Il n'est donc plus nécessaire de dédoubler la classe à l'atelier avec un effectif officiel de 20 : à terme, ce sont des heures-postes de perdu et des conditions d'enseignement dégradées ;
· l'aide individualisée (AI) en seconde en français et en mathématiques ont quitté la DHG (dotation horaire globale) et sont passées en HSE, ce qui équivaut au besoin de 10 H poste (5 divisions x 2h), sachant que 252 HSE ne représentent que 7 HSA et non 10 ;
· les modules de secondes ne seront pas dédoublés dans les petites divisions alors qu'il n’y a ni seuil ni condition d'effectif. Cela équivaut à un besoin de 6h: 2 divisions x 3h ;
· des regroupements pour assurer toutes les options facultatives : en seconde nous disposons de 9h pour assurer le latin, l'italien 3, le basket, le théâtre. Or chaque option a droit à 3h ;
· des regroupements sont effectués également pour les lère et terminales en latin, en italien et en anglais alors même que la terminale, en tant que classe à examen, exige une préparation spécifique ;
· nous ne perdons aucun poste au LG pour l'instant, mais les heures perdues correspondent à deux postes.
· les regroupements conduisent à un effectif horaire de 13h en allemand, de 18h en italien. Le temps partiel en mathématiques ne fait que différer une suppression de poste ;
· nous craignons pour les années à venir de nouvelles suppressions de postes et une augmentation des compléments de service dans d'autres établissements pour un certain nombre de professeurs.

Ces diminutions d'horaires et cette surcharge de travail des professeurs contribuent à dégrader les conditions dans lesquelles les élèves étudient. Les élèves ne bénéficieront plus du même encadrement et les professeurs seront moins disponibles.

Nous condamnons cette gestion par les heures supplémentaires (HSA et HSE) et appelons l'ensemble des collègues ainsi que les parents d'élèves à les refuser.

Notre ambition commune est de faire réussir la jeunesse dans un Service Public d'Education de qualité. C'est pourquoi, nous demandons :
· une DHG abondée d'au moins 24 heures qui permette de répondre aux besoins des élèves et des enseignements obligatoires - la réintégration des heures d'AI dans la DGH ;
· la transformation de l'augmentation des HSA et des HSE en heures-postes.

C'est pourquoi nous avons refusé de siéger au CA du 12 février 2008. Cette enveloppe étant nettement insuffisante, nous votons contre la répartition proposée.

